
 

 

ANNEXE 51-102A3 
DÉCLARATION DE CHANGEMENT IMPORTANT 

Rubrique 1 :  Dénomination et adresse de l’émetteur assujetti 

Abitibi Metals Corp. (la « Société ») 
1231, rue Huron 
London (Ontario)  N5Y 4L1 

Rubrique 2 :  Date du changement important 

9 octobre 2024 

Rubrique 3 :  Communiqué 

Un communiqué a été publié et diffusé le 23 octobre 2024, puis déposé sur le site Web de SEDAR+ 
(www.sedarplus.ca).  

Rubrique 4 :  Résumé du changement important 

La Société a annoncé un changement d’auditeur. Se reporter à la rubrique 5 pour plus de détails. 

Rubrique 5 : Description circonstanciée du changement important 

La Société a annoncé qu’elle avait fourni un avis de changement d’auditeurs, avec prise d’effet le 
9 octobre 2024, à Davidson & Company LLP, comptables professionnels agréés (l’« ancien 
auditeur ») et à DNTW Toronto LLP, comptables professionnels agréés (l’« auditeur remplaçant ») 
de Vancouver, en Colombie-Britannique, au Canada. 

Les rapports d’audit de l’ancien auditeur n’ont fait l’objet d’aucune réserve pour les exercices financiers 
au cours desquels il était l’auditeur de la Société. 

Rubrique 6 :  Application des paragraphes 2 ou 3 de l’article 7.1 du Règlement 51-102 

Sans objet.  

Rubrique 7 : Information omise 

Sans objet. 

Rubrique 8 :  Membre de la haute direction 

Jonathon Deluce, chef de la direction et administrateur.  

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez composer le 226-271-5170, envoyer un courriel 
à l’adresse info@abitibimetals.com ou consulter le https://www.abitibimetals.com.  

Rubrique 9 :  Date de la déclaration 

28 octobre 2024 


